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Arrêté du ministre de la jeunesse, des sports et de l’éducation physique du 16 février 2009, fixant la forme 
du procès-verbal de prélèvement des échantillons pour les animaux utilisés dans le sport et son contenu 
dans le cadre de la lutte contre le dopage dans le sport. 

Le ministre de la jeunesse, des sports et de l’éducation physique, 
Vu la loi n° 2007-54 du 8 août 2007, relative à la lutte contre le dopage dans le sport, 
Vu le décret n° 2008-103 du 16 janvier 2008, fixant l’organisation ainsi que les modalités de fonctionnement de l’agence 

nationale de lutte contre le dopage, 
Vu le décret n° 2008-2681 du 21 juillet 2008, fixant les cas d’autorisation d’usage des substances et méthodes interdites 

dans le sport ainsi que les conditions et les procédures de son octroi, 
Vu le décret n° 2008-3937 du 22 décembre 2008, fixant les critères et modalités de prélèvement des échantillons 

biologiques dans le cadre de la lutte contre le dopage dans le sport. 
Arrête : 
Article premier - Le présent arrêté fixe la forme du procès-verbal de prélèvement des échantillons pour les animaux utilisés 

dans le sport et son contenu dans le cadre de la lutte contre le dopage dans le sport. 
Art. 2 - Les équipes de contrôle relevant de l’agence nationale de lutte contre le dopage, doivent se référer dans leurs 

travaux au procès-verbal joint au présent arrêté. 
Art. 3 - Le directeur général de l’agence nationale de lutte contre le dopage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 16 février 2009. 
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